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1.  Introduction  
 
Le Pôle Universitaire Européen de Bruxelles-Wallonie, premier regroupement d’enseignement 
supérieur en Communauté française de Belgique, a été créé le 1er février 2002 par l’Université libre de 
Bruxelles, la Haute Ecole Francisco Ferrer, la Haute Ecole Lucia de Brouckère, la Haute Ecole de 
Bruxelles, la Haute Ecole Paul-Henri Spaak, la Haute Ecole Ilya Prigogine. L’Académie Royale des 
Beaux-Arts, l’Ecole Nationale Supérieure des Arts Visuels de La Cambre, le Conservatoire Royal de 
Bruxelles, l’Institut National Supérieur des Arts du Spectacle et des Techniques de Diffusion, l’Ecole 
Royale Militaire, l’Institut Supérieur d’Architecture La Cambre et l’Institut Supérieur d’Architecture 
Victor Horta s’y sont également associés. 
Un des buts majeurs du Pôle Universitaire Européen de Bruxelles-Wallonie est d’optimiser le parcours 
d’études de l’étudiant en lui offrant, notamment, la filière de formation qui correspond le mieux à ses 
aspirations et qui tient compte à la fois de ses potentialités propres et de son projet d’études, cela 
quelle que soit l’orientation de départ qu’il a choisie.  
 
L’objectif de la présente brochure est de préciser les possibilités, pour les étudiants ayant réussi au 
moins une année d’études dans le secteur des Sciences de la santé à l’ULB, de poursuivre leur 
formation au sein des Hautes Ecoles du Pôle et de fournir une information précise et pratique en 
réponse à la question : « Compte tenu de mes études antérieures ou de mon expérience, quels 
diplômes puis-je acquérir en une durée réduite ? »  

 

2.  Vous souhaitez plus d’informations ?  
 
Des brochures reprenant les différentes formations proposées par le Pôle Universitaire Européen de 
Bruxelles-Wallonie et toutes les informations complémentaires peuvent être obtenues dans les 
différentes institutions partenaires. 
Si vous avez des doutes quant au choix de la formation qui correspondrait le mieux à vos aspirations et 
à vos compétences, n’hésitez pas à contacter le service d’orientation de l’institution dans laquelle vous 
souhaitez vous inscrire.  
 
ULB 
Université libre de Bruxelles  
 
EPI (Etudes : Promotion et Information)  
ULB – CP 178  
Avenue Franklin Roosevelt 50 
B – 1050 Bruxelles  
Tél. : +32.2-650.36.36 – Fax : +32.2- 650.46.10  
Courriel :epi@ulb.ac.be     
 
Cellule « Aide aux choix d’études »  
Tél. : +32.2-650.20.25  
Courriel : psycampus@ulb.ac.be 

HEFF 
Haute Ecole Francisco Ferrer  
rue de la Fontaine 4 
B – 1000 Bruxelles  
Tél. : +32.2-279.58.10 – Fax : +32.2- 279.58.29  
Courriel : heff.inscriptions@brunette.brucity.be  
Orientation-Ferrer 
Tél. : +32.2-279.58.31 
Courriel : heff.orientation@brunette.brucity.be  
 
HELB 
Haute Ecole Ilya Prigogine  
avenue Besme 97 
B - 1190 Bruxelles 
Direction présidence 
Tél. : +32.2 349 68 11 – Fax : +32.2- 349.68.31 

 
HELDB 
Haute Ecole Lucia de Brouckère  
avenue Emile Gryson 1 
B – 1070 Bruxelles  
Tél. : +32.2-526.73.00 – Fax : +32.2-524.30.82  
Courriel : info@heldb.be  
Service social 
Tél : (+32) 0476/550.007 
Courriel : servicesocial@heldb.be  

 
HESPA 
Haute Ecole Paul-Henri Spaak  
Rue Royale 150  
B – 1000 Bruxelles  
Tél. : +32.2-227 35 01  
Courriel : contact@he-spaak.be  
Service social 
Tél : +32.2-227.35.18 
Courriel : decooman@he-spaak.be  
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3.  Passerelles de l’ULB vers une des Hautes Ecoles du Pôle 
 
Les passerelles qui permettent le passage d’une année d’études réussie à l’ULB vers une année 
d’études dans une Haute Ecole sont de deux types : 
 

- soit un passage immédiat dans l’année supérieure moyennant un complément de formation 
de maximum 15 crédits après fixation du programme par les autorités de la Haute Ecole; 

- soit un passage immédiat dans la même année d’études après fixation du programme par les 
autorités de la Haute Ecole. 

 
� Qui est concerné ?    

Les étudiants ayant réussi au moins une année de baccalauréat  
� Pour aller où ? 

 Vers une deuxième année de baccalauréat ou de premier cycle de type long ou vers une première 
année de master de type long  

� Principe : 
 

Année réussie à l’ULB Année d’accès en Haute Ecole Complément de formation 
1e année 2e - Type court ou Type long 15 crédits maximum 
2e année 2e - Type court ou Type long ------- 
2e année 3e - Type court ou Type long 15 crédits maximum 
3e année 1e année du 2e cycle - Type long 15 crédits maximum 

 

4. Passerelles accessibles aux étudiants ayant réussi une ou deux années 
d’études à l’ULB – secteur Sciences de la santé 

 

!!! * Moyennant un complément de formation de maximum 15 crédits !!! 
 

Sciences biomédicales et pharmaceutiques 
 

 Année d’études réussie : 1e BA*  ou 2e BA Sciences biomédicales 
Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 

- 2e BA Bandagisterie-orthésiologie-prothésiologie HESPA 
- 2e BA Biologie médicale HEFF 
- 2e BA Diététique HELDB 
- 2e BA Ergothérapie HELB, HESPA 
- 2e BA Gestion de l'environnement urbain HELDB 
- 2e BA Podologie-podothérapie HELB 
- 2e BA Architecture des jardins et du paysage HELDB 
- 2e BA Kinésithérapie HELB, HESPA 
- 2e BA Sciences industrielles HELDB, HESPA 

 
 Année d’études réussie : 1e BA* ou 2e BA Sciences pharmaceutiques 

Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 
- 2e BA Bandagisterie-orthésiologie-prothésiologie HESPA 
- 2e BA Biologie médicale HEFF 
- 2e BA Diététique HELDB 
- 2e BA Gestion de l'environnement urbain HELDB 
- 2e BA Podologie-podothérapie HELB 
- 2e BA Architecture des jardins et du paysage HELDB 
- 2e BA Sciences industrielles HELDB, HESPA 

 
 Année d’études réussie : 1e BA Sciences pharmaceutiques*  

Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 
- 2e BA Architecture des jardins et du paysage HELDB 



 

- 3 - 

Sciences de la motricité 
 

 Année d’études réussie : 1e BA Kinésithérapie et réadaptation*  
Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 

- 2e BA Kinésithérapie HELB, HESPA 
 

 Année d’études réussie : 1e BA* ou  2e BA Kinésithérapie et réadaptation 
Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 

- 2e BA Bandagisterie-orthésiologie-prothésiologie HESPA 
- 2e BA Biologie médicale HEFF 
- 2e BA Diététique HELDB 
- 2e BA Ergothérapie HELB, HESPA 
- 2e BA Podologie-podothérapie HELB 

 
 Année d’études réussie : 2e BA Kinésithérapie et réadaptation*  

Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 
- 3e BA Kinésithérapie HELB, HESPA 

 
 Année d’études réussie : 3e BA Kinésithérapie et réadaptation*  

Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 
- 1e MA Kinésithérapie HELB, HESPA 

 
Sciences dentaires 

 
 Année d’études réussie : 1e BA* ou 2e BA Sciences dentaires 

Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 
- 2e BA Bandagisterie-orthésiologie-prothésiologie HESPA 
- 2e BA Biologie médicale HEFF 
- 2e BA Diététique HELDB 
- 2e BA Gestion de l’environnement urbain HELDB 
- 2e BA Podologie-podothérapie HELB 
- 2e BA Sciences industrielles HELDB, HESPA 

 
Sciences médicales 

 
 Année d’études réussie : 1e BA* ou 2e BA Médecine 

Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 
- 2e BA Bandagisterie-orthésiologie-prothésiologie HESPA 
- 2e BA Biologie médicale HEFF 
- 2e BA Diététique HELDB 
- 2e BA Ergothérapie HELB, HESPA 
- 2e BA Gestion de l’environnement urbain HELDB 
- 2e BA Podologie-podothérapie HELB 
- 2e BA Kinésithérapie HELB, HESPA 
- 2e BA Sciences industrielles HELDB, HESPA 

 
 Année d’études réussie : 1e BA Médecine*  

Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 
- 2e BA Architecture des jardins et du paysage HELDB 

 
 Année d’études réussie : 2e BA Médecine 

Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 
- 2e BA Accoucheuse HEFF, HELB 
- 2e BA Soins infirmiers HEFF, HELB 
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Sciences vétérinaires 
 

 Année d’études réussie : 1e BA* ou 2e BA Médecine vétérinaire 
Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 

- 2e BA Bandagisterie-orthésiologie-prothésiologie HESPA 
- 2e BA Biologie médicale HEFF 
- 2e BA Diététique HELDB 
- 2e BA Gestion de l’environnement urbain HELDB 
- 2e BA Podologie-podothérapie HELB 
- 2e BA Architecture des jardins et du paysage HELDB 
- 2e BA Sciences industrielles HELDB, HESPA 

 
 Année d’études réussie : 1e BA Médecine vétérinaire*   

Passerelle vers Hautes Ecoles vers lesquelles la passerelle est possible 
- 2e BA Architecture des jardins et du paysage HELDB 

 
 
 



Les Institutions membres du Pôle universitaire européen de 
Bruxelles Wallonie 

Académie Royale  
des Beaux-Arts 
www.aca-bxl.be 
 
 

 École Nationale Supérieure des 
 Arts Visuels de La Cambre 
 www.lacambre.be 
 

 
Conservatoire Royal de Bruxelles 
www.conservatoire.be 
 

  
 Institut National supérieur des Arts 
 du spectacle et Techniques de 
 Diffusion 
 www.insas.be 
 

 

École Royale Militaire 
www.rma.ac.be 
 

 Haute École de Bruxelles  
 www.heb.be 
 

 
Haute École Francisco Ferrer 
www.he-ferrer.eu 
 

  
 Haute École Paul-Henri Spaak 
 www.he-spaak.be 
 

 
Institut Supérieur d'Architecture La 
Cambre 
www.rma.ac.be 
 

  
 Haute École Libre de Bruxelles - 
 Ilya Prigogine 
 www.helb-prigogine.be  
 

 
Institut Supérieur d'Architecture  
Victor Horta 
www.horta.ulb.ac.be 

  
 Haute École Lucia de Brouckère 
 www.heldb.be 
 
 

  
   Université Libre de Bruxelles 
   www.ulb.ac.be 


